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Commune : LACAVE Rivière : Le Salat

Amont du pont

1 Repère(s) sur
le site

GÉNÉRAL

Unité de gestion : Garonne-Tarn-Lot
Code :  GTL_S_3090 Date de mise à jour : 23/10/2017
Auteur : SPC GTL

GÉOLOCALISATION

Coordonnées WGS84 : X: 0.99542500 / Y: 43.03980000
Coordonnées RGF93 (Lambert 93) X: 536528.89 / Y: 6217684.16
Coordonnées RGF93 (ETRS89) : X: 0.995425 / Y: 43.0398
Code Hydro: O0--0250 Rive de référence: Droite

Photo du recensement d'origine. auteur photo : AGERIN

23 juin 1875 Altitude calculée de l'eau : 323.98 m

Nature de l'inondation : Débordement de cours d'eau Nature du repère : Marque peinture ou encre

Commentaires :  Le repère de crue - matérialisé par un trait fin dans la pierre - aujourd'hui recouverte d'une épaisse peinture - indique le niveau de la
crue de 1875. Il a été nivelé par les services de la navigation de l'Equipement (DDE 31) en 1990. Un autre témoignage rapporte l'eau au niveau du
seuil d'entrée de l'usine - ce qui conforte la validité du repère - peu marqué toutefois.

GÉNÉRAL

Code :  GTL_R_675
Auteur : SPC GTL

Date de mise à jour :
08/02/2021

Photo du recensement d'origine. auteur photo : AGERIN

MARQUE

Maximum de l'inondation :  Oui
Visibilité :  Oui
Pérennité :  Aucune
PHEC :  Oui

État du repère :  Mauvais
Repère calculé :  Non

SOURCE DE REPÉRAGE : RECENSEMENT SSV PAPI 2020-2023 -

Type de repérage :  Contribution spontanée web ou smartphone
Organisme(s) :  AGERIN, Syndicat Rivières Salat-Volp

NIVELLEMENT D'ORIGINE

Méthode :  Non renseigné
Organisme :  Inconnu
Référence nivelée :  Marque d'inondation
Système altimétrique :  NGF IGN 1969 (système normal)
Altitude de la référence (en m) :  323.980 m
Altitude calculée de l'eau (en m) : 323.98
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